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TRANSMIS PAR

M. LE PREMIER MINISTRE

A

M. LE PRÉSIDENT DU SÉNAT

(Renvoyé à la Commission des Lois constitutionnelles, de Législation,
du Suffrage universel, du Règlement et d'Administration générale.)

Le Premier Ministre.
Paris, le 3 juin 1966.

Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous transmettre, ci-joint, le texte du projet
de loi relatif à l'installation d'antennes réceptrices de radiodiffusion,
adopté, en première lecture, par l'Assemblée Nationale dans sa
séance du 2 juin 1966.

Le Premier Ministre,

Signé : GEORGES POMPIDOU.

Voir les numéros :
Assemblée Nationale (2- législ .) : 1648, 1855 et in-8° 489.



— 2 —

L'Assemblée Nationale a adopté, en première lecture, le projet
de loi dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

Article premier.

Le propriétaire d'un immeuble ne peut, nonobstant toute
convention contraire, même antérieurement conclue, s'opposer,
sans motif sérieux et légitime, à l'installation, à l'entretien ou au
remplacement, aux frais d'un ou plusieurs locataires ou occupants
de bonne foi, d'une antenne extérieure réceptrice de radiodiffusion.

L'offre, faite par le propriétaire, de raccordement à une antenne
collective répondant aux conditions techniques fixées par arrêté
du Ministre de l'Information constitue, notamment, un motif sérieux
et légitime de s'opposer à l'installation ou au remplacement d'une
antenne individuelle.

Toutefois, le propriétaire d'un immeuble ne peut s'opposer à
l'installation, au remplacement ou à l'entretien des antennes indi
viduelles, émettrices et réceptrices, nécessaires au bon fonctionne
ment de stations du service amateur agréées par le Ministère des
Postes et Télécommunications conformément à la réglementation
en vigueur. Les bénéficiaires sont responsables, chacun en ce qui
le concerne, des travaux d'installation, d'entretien ou de rempla
cement et des conséquences que pourrait comporter la présence
des antennes en cause.

Art. 2.

Le propriétaire qui a installé à ses frais une antenne collective
répondant aux conditions techniques visées à l'alinéa 2 de l'article
premier ci-dessus, est fondé à demander à chaque usager accep
tant de se raccorder à cette antenne collective, à titre de frais de
branchement et d'utilisation, une quote-part des dépenses d'instal
lation, d'entretien et de remplacement.
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Art. 3.

Le propriétaire peut, après un préavis de deux mois, raccorder
les récepteurs individuels à une antenne collective et déposer les
antennes extérieures précédemment installées par des locataires
ou occupants de bonne foi. Dans cette hypothèse, les dispositions
de l'article 2 sont applicables.

Art. 4.

La présente loi est applicable aux immeubles qui se trouvent
en indivision ou qui sont soumis au régime de la copropriété ou
qui appartiennent à une société de construction. Dans ces hypo
thèses, l'ensemble des copropriétaires indivis , le syndicat des
copropriétaires ou la société de construction disposent des droits
attribués aux propriétaires par les articles premier, 2 et 3 de la
présente loi.

Art. 5 .

Le décret n° 53-987 du 30 septembre 1953 pris en vertu de
la loi n° 53-611 du 11 juillet 1953 est abrogé.

Art. 6 .

Un décret en Conseil d'État déterminera les conditions d'appli
cation de la présente loi .

Délibéré en séance publique, à Paris, le 2 juin 1966.

Le Président,

Signé : Jacques CHABAN-DELMAS.


